
Un salarié expatrié peut-il cotiser volontairement à un régime de
pension complémentaire au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié expatrié peut cotiser volontairement à un régime de pension complémentaire au Luxembourg à condition

de rester lié par un contrat de travail avec l'entité luxembourgeoise et que le règlement du régime prévoit

explicitement cette possibilité pour les expatriés, conformément aux articles 2, 4 et 5 de la loi du 8 juin 1999 relative

aux régimes complémentaires de pension.

En l'absence de disposition spécifique dans le règlement, la cotisation volontaire n'est pas automatique et nécessite l'

accord exprès de l'employeur. La demande doit être formulée par écrit, et les modalités de versement sont définies

dans le respect des limites fiscales prévues à l'article 111bis de la loi modifiée du 4 décembre 1967. La possibilité

de cotiser prend fin en cas de suspension ou de rupture du contrat avec l'entité luxembourgeoise.

Définition

La pension complémentaire désigne un régime de retraite supplémentaire mis en place par l'employeur au

bénéfice de ses salariés, venant s'ajouter au régime légal de pension luxembourgeois. Ce dispositif repose sur un

engagement collectif ou individuel, financé principalement par des cotisations patronales, auxquelles peuvent

s'ajouter des cotisations volontaires du salarié, sous réserve des modalités prévues par le règlement du régime.

Le salarié expatrié est un salarié envoyé temporairement à l'étranger par son employeur, tout en restant lié

contractuellement à l'entité luxembourgeoise. Sous certaines conditions, il conserve des droits sociaux

luxembourgeois pendant la période d'expatriation.

Questions fréquentes

Comment s'effectue la demande de cotisation volontaire pour un expatrié ?

Le salarié expatrié formule une demande écrite auprès de l'employeur ou de l'organisme gestionnaire du régime. L'accord de l'employeur
est requis, sauf si le règlement prévoit expressément la faculté de cotisation volontaire. Les modalités sont définies par le règlement du
régime.

Que se passe-t-il en cas de rupture du contrat luxembourgeois pendant l'expatriation ?

En cas de suspension ou de rupture du contrat de travail avec l'entité luxembourgeoise, la possibilité de cotisation volontaire prend fin,
sauf disposition contraire du règlement. L'expatriation doit donc maintenir un lien contractuel actif pour préserver l'affiliation.

Quel est le traitement fiscal des cotisations volontaires pour un expatrié ?

Les cotisations volontaires bénéficient du même traitement fiscal que celles des salariés non expatriés, sous réserve que le salarié soit
imposable au Luxembourg sur ces revenus. Les limites fiscales sont prévues à l'article 111bis de la loi modifiée du 4 décembre 1967.

Quelle base légale encadre la pension complémentaire pour expatriés ?

Le dispositif repose sur la loi du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de pension (articles 2, 4, 5, 8) et l'article 111bis LIR
pour le traitement fiscal. L'égalité de traitement et la conformité CSSF doivent être garanties par l'employeur.
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Quelles conditions doivent être réunies pour la cotisation volontaire d'un expatrié ?

Le salarié doit rester lié par un contrat de travail luxembourgeois pendant l'expatriation, le règlement du régime doit prévoir explicitement
la cotisation volontaire des expatriés, et le salarié doit continuer à remplir les conditions d'éligibilité (statut, ancienneté, catégorie
professionnelle).

Un salarié expatrié peut-il cotiser volontairement à un régime de pension complémentaire luxembourgeois ?

Oui, à condition de rester lié par un contrat de travail avec l'entité luxembourgeoise et que le règlement du régime prévoit explicitement
cette possibilité pour les expatriés (articles 2, 4 et 5 de la loi du 8 juin 1999). Sinon, l'accord exprès de l'employeur est requis.

Conditions d’exercice

Pour qu'un salarié expatrié puisse cotiser volontairement à un régime de pension complémentaire au Luxembourg,

plusieurs conditions doivent être réunies.

Le salarié doit rester lié par un contrat de travail avec l'entité luxembourgeoise pendant toute la durée de

l'expatriation. Le règlement du régime de pension complémentaire doit prévoir explicitement la possibilité de maintien

de l'affiliation et de cotisation volontaire pour les salariés expatriés. Le salarié doit continuer à remplir les conditions

d'éligibilité fixées par le règlement du régime, notamment en ce qui concerne le statut, l'ancienneté et la catégorie

professionnelle. En l'absence de disposition spécifique dans le règlement, la cotisation volontaire pendant

l'expatriation n'est pas automatique et nécessite l'accord exprès de l'employeur.

Modalités pratiques

Le salarié expatrié souhaitant cotiser volontairement doit formuler une demande écrite auprès de l'employeur ou de

l'organisme gestionnaire du régime. L'accord de l'employeur est requis, sauf si le règlement du régime prévoit

expressément la faculté de cotisation volontaire pour les expatriés.

Les modalités de versement, le montant des cotisations et les plafonds applicables sont définis par le règlement du

régime, dans le respect des limites fiscales prévues à l'article 111bis de la loi modifiée du 4 décembre 1967. Les

cotisations volontaires du salarié expatrié bénéficient du même traitement fiscal que celles des salariés non

expatriés, sous réserve que le salarié soit imposable au Luxembourg sur ces revenus. En cas de suspension ou de

rupture du contrat de travail avec l'entité luxembourgeoise, la possibilité de cotisation volontaire prend fin, sauf

disposition contraire du règlement.

Pratiques et recommandations

Préciser dans le règlement du régime les conditions d'affiliation et de cotisation applicables aux salariés expatriés

est recommandé, notamment en matière de continuité des droits, de portabilité et de fiscalité. Les responsables RH

doivent informer les salariés expatriés des conséquences de leur expatriation sur leur affiliation au régime et sur la

possibilité de cotiser volontairement.

Il est essentiel de vérifier la conformité du régime avec les exigences de la Commission de Surveillance du

Secteur Financier (CSSF) et de s'assurer que les modalités de cotisation volontaire respectent le principe d'égalité de

traitement entre salariés. Une attention particulière doit être portée à la situation fiscale du salarié expatrié,
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notamment en cas de transfert de résidence fiscale hors du Luxembourg, afin d'éviter tout risque de double

imposition ou de perte d'avantages fiscaux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 2 de la loi du 8 juin 1999 Définition et champ d'application

Art. 4 de la loi du 8 juin 1999 Conditions d'affiliation et de maintien

Art. 5 de la loi du 8 juin 1999 Modalités de cotisation

Art. 8 de la loi du 8 juin 1999 Portabilité et continuité des droits

Art. 111bis LIR Traitement fiscal des cotisations

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.261-1 et suivants du Code du travail Protection des données personnelles

Circulaire de l'ACD Modalités fiscales

Avant toute décision, il est impératif de consulter le règlement du régime de pension complémentaire applicable dans l'entreprise, car

il peut prévoir des conditions spécifiques ou des restrictions concernant la cotisation volontaire des salariés expatriés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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